
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS 

Extrait n° 22-34 

 

Rappel du nombre de délégués en exercice 44 
 

Quorum 15 

Nombre de titulaires présents 
28 

(a) 

Nombre de suppléants présents(en lieu et 
place d’un titulaire) 

2 
(b) 

Nombre de procurations 
8 

(c) 

Soit un total de votants potentiels de 
38 

(a+b+c) 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

DU  11 JUILLET 2022 

 

Objet   
PERISCOLAIRE- TARIFS6 
IMPLANTATION DES SITES- CRENEAUX 
HORAIRES 
 
 

 

 

Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) :JF MARIEMBERG (ALLONDRELLE)- D MULDER 

(BASLIEUX)- P  MOSCATO (BAZAILLES)- SAPA D (BOISMONT) –J WEISS  (EPIEZ) – JL THOMAS (FRESNOIS)- J THOMAS ( han devt pierrepont)- JP 

JACQUE (LONGUYON) -E LAHURE ( LONGUYON) – J SAILLET (LONGUYON)-   M POLLRATZKY ( LONGUYON) –FOULON N(LONGUYON)- D PIEDFER 

(LONGUYON)-L HOUSSON (LONGUYON)-TROMBINI AM (LONGUYON) -  M BORASO (LONGUYON)-- H BIZOT (LONGUYON)- G PAQUIN (LONGUYON) – 

JJ PIERRET (MONTIGNY SUR CHIERS)-  E JIRKOVSKY (PETIT FAILLY)- J MOINEAUX (PIERREPONT)- R SAUNIER (ST PANCRE)-JENNESSON R ( ST 

SUPPLET)- ROESER D (TELLANCOURT)–  A DYE PELLISSON (VILLERS LA CHEVRE)- E GILLARDIN (VILLERS LE ROND)- JP DALLA RIVA (VILLETTE)- C 

LAURENT (VIVIERS SUR CHIERS)  

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : BIANCHI G (GRAND FAILLY) -  ROUYER G 

(COLMEY) 

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) :  G DIDIER 

(DONCOURT) à D MULDER (BASLIEUX)- C PERCHERON (LONGUYON) à JP JACQUE (Longuyon)- JL WOJCIK (LONGUYON) 

à M POLLRATZKY (Longuyon)- C LECOINTRE  (LONGUYON) à J SAILLET (LONGUYON)- L VERRON (VILLE HOUDLEMONT) 

à D ROESER (tellancourt)- M FAIETA (PIERREPONT) à J MOINEAUX (PIERREPONT)- Y DEMUTH (VILLE AU MONTOIS) à J 

MOINEAUX (PIERREPONT)- B DELATTRE (OTHE) à JF MARIEMBERG ( ALLONDRELLE) 

Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché le 12/07/2022, que la convocation du Conseil avait été faite le 05 

JUILLET 2022                    Le président, 

A l’appel des candidatures, Dominique Piedfer, déléguée communautaire de la commune de LONGUYON se propose et, à l’unanimité, est nommée 

secrétaire de la séance. 

 
En raison de la mauvaise conjoncture, les prix flambent dans tous les secteurs. Un casse-tête pour les acheteurs publics, tiraillés entre la 

continuité du service, le soutien aux entreprises et l’obligation de contrôle. 

+300% d’augmentation du prix de l’électricité, +240% pour les réseaux de chaleur, 16 millions de volailles abattues en France en 2021 

pour endiguer l’épizootie de grippe aviaire, sans oublier l’ évolution des prix des produits agricoles en mars 2022 (+ 68.6 % sur les 

céréales +63.3% sur les œufs, +28.2% sur les gros bovins, +11.1% sur les volailles, +15.4% sur le lait, +8.1% sur le porc, les traiteurs 

livreurs des sites périscolaires augmentent leur tarif des repas. 

Certains arrêtent la liaison chaude.  

Il nous faut donc prévoir l’acquisition de fours (près de 11 000€ ) 

Les tarifs sous DSP n’ont pas évolué depuis leur mise en place  

- augmentation d’1.50€ du repas et 0.25€ par heure pour les accueils des matins et soirs 
- création de 4 tranches QF CAF : 0/800- 801/1300-1301/1700 et 1701 (au lieu des 2 actuels 0-1000/ 1001 et +) 
- création d’un tarif dégressif à partir du 3ème enfant : -5% 
- augmentation de 2€ la journée de mercredi éducatif 
- suppression des créneaux du soir si – de 3 enfants présents : les sites concernés sont Pierrepont, Longuyon, 

Allondrelle , Viviers  
- passage en liaison froide pour certains sites et acquisition de fours 

 

       ACCUEILS PERISCOLAIRES - PIERREPONT 
Periscolaire 

matin 1h00 

Périscolaire 

midi 

Périscolaire soir 
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 Ressortissants du 

Régime général  

Quotient familial 

<ou=800€ 
1,80 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 
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Quotient familial = 

801 ou < ou 

=1300€ 

1,85 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient familial = 

1301 ou < ou 

=1700€ 

1,90 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient familial > 

à 1701€ 
1,95 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Autres Régimes 

Quotient familial 

<ou=800€ 
2,25 € 7,20 € 2,25 € 4,50 € 

Quotient familial = 

801 ou < ou 

=1300€ 

2,30 € 7,30 € 2,30 € 4,60 € 

Quotient familial = 

1301 ou < ou 

=1700€ 

2,35 € 7,40 € 2,35 € 4,70 € 

Quotient familial > 

à 1701€ 
2,40 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

 

 
 

 

ACCUEILS PERISCOLAIRES - 

CHARENCY-VEZIN, ALLONDRELLE-

LA-MALMAISON, COLMEY 

Periscolaire 

matin 1h00 

Periscolaire 

matin 1h30 
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Ressortissants 

du Régime 

général  

Quotient 

familial 

<ou=800€ 

1,80 € 2,65 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Quotient 

familial = 801 

ou < ou 

1,85 € 2,70 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Periscolaire 

matin 1h00

Périscolaire 

midi

Périscolaire 

soir 1h00

Périscolair

e soir 2h

Quotient familial 

<ou=800€
1,80 € 6,50 € 1,80 € 3,60 €

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€

1,85 € 6,60 € 1,85 € 3,70 €

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€

1,90 € 6,70 € 1,90 € 3,80 €

Quotient familial 

> à 1701€
1,95 € 6,80 € 1,95 € 3,90 €

Quotient familial 

<ou=800€
2,25 € 7,20 € 2,25 € 4,50 €

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€

2,30 € 7,30 € 2,30 € 4,60 €

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€

2,35 € 7,40 € 2,35 € 4,70 €

Quotient familial 

> à 1701€
2,40 € 7,50 € 2,40 € 4,80 €

ACCUEILS PERISCOLAIRES - GRAND-

FAILLY, SAINT-JEAN-LES-LONGUYON
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Ressortissants 

du Régime 

général 

Autres 

Régimes



=1300€ 

Quotient 

familial = 

1301 ou < ou 

=1700€ 

1,90 € 2,75 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient 

familial > à 

1701€ 

1,95 € 2,80 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Autres 

Régimes 

Quotient 

familial 

<ou=800€ 

2,25 € 3,40 € 7,20 € 2,25 € 4,50 € 

Quotient 

familial = 801 

ou < ou 

=1300€ 

2,30 € 3,45 € 7,30 € 2,30 € 4,60 € 

Quotient 

familial = 

1301 ou < ou 

=1700€ 

2,35 € 3,50 € 7,40 € 2,35 € 4,70 € 

Quotient 

familial > à 

1701€ 

2,40 € 3,55 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

 

ACCUEILS PERISCOLAIRES - 

VIVIERS-SUR-CHIERS 

Periscolaire 

matin 1h00 

Périscolaire 

midi 
Périscolaire soir 1h00 
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Ressortissants 

du Régime 

général  

Quotient 

familial 

<ou=800€ 

1,80 € 6,50 € 1,80 € 

Quotient 

familial = 

801 ou < 

ou 

=1300€ 

1,85 € 6,60 € 1,85 € 

Quotient 

familial = 

1301 ou < 

ou 

=1700€ 

1,90 € 6,70 € 1,90 € 

Quotient 

familial > 

à 1701€ 

1,95 € 6,80 € 1,95 € 

Autres Régimes 

Quotient 

familial 

<ou=800€ 

2,25 € 7,20 € 2,25 € 



Quotient 

familial = 

801 ou < 

ou 

=1300€ 

2,30 € 7,30 € 2,30 € 

Quotient 

familial = 

1301 ou < 

ou 

=1700€ 

2,35 € 7,40 € 2,35 € 

Quotient 

familial > 

à 1701€ 

2,40 € 7,50 € 2,40 € 

       

ACCUEILS PERISCOLAIRES - 

TELLANCOURT 

Periscolaire 

matin 1h00 

Periscolaire 

matin 1h15 

Périscolaire 

midi 

Périscolaire 

soir 1h00 
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soir 2h 
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Ressortissants 

du Régime 

général  

Quotient familial 

<ou=800€ 
1,80 € 2,25 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 4,25 € 

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€ 

1,85 € 2,30 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 4,35 € 

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€ 

1,90 € 2,35 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 4,45 € 

Quotient familial 

> à 1701€ 
1,95 € 2,40 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 4,55 € 

Autres 

Régimes 

Quotient familial 

<ou=800€ 
2,25 € 2,80 € 7,20 € 2,25 € 4,50 € 5,30 € 

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€ 

2,30 € 2,85 € 7,30 € 2,30 € 4,60 € 5,40 € 

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€ 

2,35 € 2,90 € 7,40 € 2,35 € 4,70 € 5,50 € 

Quotient familial 

> à 1701€ 
2,40 € 2,95 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 5,60 € 

 

 

ACCUEILS MERCREDIS EDUCATIFS - 

LONGUYON 

Demi-

journée 

sans repas 

Demi-
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Ressortissants du 

Régime général  

Quotient familial 

<ou=800€ 
5,00 € 8,50 € 7,60 € 11,00 € 



Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€ 

5,10 € 8,60 € 7,70 € 11,10 € 

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€ 

5,20 € 8,70 € 7,80 € 11,20 € 

Quotient familial 

> à 1701€ 
5,30 € 8,80 € 7,90 € 11,30 € 

Autres Régimes 

Quotient familial 

<ou=800€ 
7,65 € 11,15 € 10,25 € 13,65 € 

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€ 

7,75 € 11,25 € 10,35 € 13,75 € 

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€ 

7,85 € 11,35 € 10,45 € 13,85 € 

Quotient familial 

> à 1701€ 
7,95 € 11,45 € 10,55 € 13,95 € 

             MERCREDIS 

ACCUEILS MERCREDIS EDUCATIFS -  

LONGUYON 

Demi-

journée 

sans repas 

Demi-

journée 

avec repas 

Journée 

sans repas 

Journée 
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Ressortissants du 

Régime général  

Quotient familial 

<ou=800€ 
7,00 € 10,50 € 9,60 € 13,00 € 

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€ 

7,10 € 10,60 € 9,70 € 13,10 € 

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€ 

7,20 € 10,70 € 9,80 € 13,20 € 

Quotient familial 

> à 1701€ 
7,30 € 10,80 € 9,90 € 13,30 € 

Autres Régimes 

Quotient familial 

<ou=800€ 
9,65 € 13,15 € 12,25 € 15,65 € 

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€ 

9,75 € 13,25 € 12,35 € 15,75 € 

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€ 

9,85 € 13,35 € 12,45 € 15,85 € 



Quotient familial 

> à 1701€ 
9,95 € 13,45 € 12,55 € 15,95 € 

 

ACCUEILS PERISCOLAIRES - LONGUYON 
Periscolaire 

matin 1h00 

Periscolaire 

matin 1h30 

Périscolaire 

midi 

Périscolaire 

soir 1h00 
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soir 2h 
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Ressortissants 

du Régime 

général  

Quotient familial 

<ou=800€ 
1,80 € 2,65 € 6,50 € 1,80 € 3,60 € 

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€ 

1,85 € 2,70 € 6,60 € 1,85 € 3,70 € 

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€ 

1,90 € 2,75 € 6,70 € 1,90 € 3,80 € 

Quotient familial 

> à 1701€ 
1,95 € 2,80 € 6,80 € 1,95 € 3,90 € 

Autres Régimes 

Quotient familial 

<ou=800€ 
2,25 € 3,40 € 7,20 € 2,25 € 4,50 € 

Quotient familial 

= 801 ou < ou 

=1300€ 

2,30 € 3,45 € 7,30 € 2,30 € 4,60 € 

Quotient familial 

= 1301 ou < ou 

=1700€ 

2,35 € 3,50 € 7,40 € 2,35 € 4,70 € 

Quotient familial 

> à 1701€ 
2,40 € 3,55 € 7,50 € 2,40 € 4,80 € 

 
Le Conseil Communautaire,  

Après avoir délibéré 

   AVEC    36   POUR      2 CONTRE      

   DECIDE DE   

- VALIDER ces tarifs applicables à compter de la rentrée scolaire de septembre  2022,  
- valider le principe d’implantation de 4 sites sur le territoire pour la rentrée 2023 : 

Pierrepont, St Jean, Tellancourt et Longuyon 
- supprimer les plages horaires des accueils du soir si moins de 3 enfants en moyenne  les 

fréquentent 

Fait à LONGUYON le 13/07/2022                                                                    

                                   

                                                                                                                                        Jean-Pierre JACQUE 
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